
























Budget : note de présentation brève et synthétique des comptes administratifs 

2023 

 

Commune de TAYRAC 
 
 
 
I. Le cadre général du compte administratif 
  

Les comptes administratifs et comptes de gestions ont été votés le 10 avril 2024 par le Conseil 
Municipal. Ils pourront être consultés sur simple demande au secrétariat général de la mairie aux 
heures d’ouvertures des bureaux.  Ils retracent l’exécution des budgets votés l’année d’avant.  Il a été 
établi avec la volonté : 
D’une continuité dans les dépenses et les recettes, pour le bon fonctionnement de la commune de 
Tayrac. Assurer les dépenses obligatoires de la commune, l’entretien de la voirie et des bâtiments 
communaux, l’entretien de l’éclairage public et des réseaux en section de fonctionnement. Exécuter 
les projets d’investissements votés par le conseil municipal en avril 2023. 

 
II. BUDGET PRINCIPAL 

 
a) Faits marquants en 2023 en section de fonctionnement : 

  
 Les dépenses de fonctionnement sont stables, elles ont augmentées de 8.27% en raison de 
l’augmentation des heures du personnel administratif depuis juillet 2022. 
 
Les dépenses par chapitre entre 2020 et 2023 
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Les recettes par chapitre entre 2020 et 2023 :  

 
 
Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des locations de la 
salle des fêtes, location de logements communaux.  
En 2019, la commune avait « avancée », lors de la création du budget ASSAINISSEMENT 40 000 
euros pour financer les premières dépenses. Cette somme a été restituée en 2022 en recette de 
fonctionnement ce qui remet à niveau l’excédent de fonctionnement. 
 
Les emprunts : le budget principal de la commune n’a pas d’emprunt depuis le 30 septembre 2020. Il 
s’agissait des 70 000 euros empruntés sur 10 ans pour financer les travaux de l’aménagement de la 
nouvelle mairie. La commune reporte dont l’excédent de fonctionnement d’une année sur l’autre. 
  

Au final, l'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de 
fonctionnement constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la commune à financer elle-
même ses projets d'investissement sans recourir nécessairement à un emprunt nouveau.  
  

Il existe trois principaux types de recettes pour une commune : 
Les impôts locaux 63 230.54 euros perçus en 2023, 
Les dotations versées par l'Etat : 97 347.32 €, 
Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population : 9 798.76 €  en 2023. 
 
 
 
b) Les faits marquants en 2023 de la section d’investissement: 

 
Les réalisations ont été conformes aux prévisions : 
Opération 164 : mise en place de l’extinction partielle de l’éclairage public 
Coût de l’opération : 4 700.84 € 
Participation du SIEDA : 1175.21 coût de l’opération : 3 525.63 € 
 
Opération 204 : Bâtiments communaux 
Travaux bar salle des fêtes Dépenses : 14 966.55 € 
Clocher : 2 484.34 € 
 
Opération 214 : Adressage 
Dépenses 2023: 14 665.87 
Participation département 2020 : 7000.00 € 
DETR 2020 et 2023 : 4 143.13 € 
Coût total de l’opération : 3 522.74 € 
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Voirie : opérations 217 et 225 
Fin des travaux à Linieyroux  8 979.60 € en dépenses 
Travaux  à Calmels  et  Mas-del-Puech pour 6 753.36 € 
 
Opération 220 Réhabilitations des bâtiments communaux 
Etude de faisabilité par SICA HABITAT RURAL : 8 979.60 € 
 
Opération 227 : Aménagement du Passadou  
Total des dépenses : 4 719.70 € 
 
Opérations 228 : Aménagement des containers OM 
A Linieyroux pour  1 966.86 € 
Les ressources propres de la section investissement sont : les excédents reportés, le fonds de 
compensation de la TVA des dépenses d’investissement de 2022 soit 4 318.97, les subventions 
d’investissement, les emprunts. 
 
Le total des dépenses affiche un solde négatif de l’exercice en raison autofinancement des dépenses. 
 
  

II. LE BUDGET ASSAINISSEMENT  

 
Le budget voit apparaitre les amortissements suite à la fin des travaux en 2022, Pour 4 903 euros en 
dépenses de fonctionnement et autant en recette d’investissement, vu le petit nombre d’abonnés, les 
recettes de fonctionnement ne couvrent pas les dépenses de fonctionnement, ce qui engendre un 
déficit récurrent qui doit être compensé obligatoirement par une participation du budget principal. 
Ainsi que les amortissements des subventions pour un montant de 1 267 euros en recettes de 
fonctionnement et dépenses d’investissement pour le même montant. 
 
En investissement, il n’y a pas de travaux à prévoir, l’excédent reporté de 16 996.04 s’expliquant par 
les versements des subventions attendues après la prise de l’emprunt. 
Le budget assainissement devrait être transféré à la communauté des communes en  2026. 
 
L’encourt de la dette au 31 décembre 2023 est de : 119 932 euros. 
Emprunt de 130 000 euros sur 30 ans jusqu’en 2050  avec une échéance annuelle de 5 569.92 euros. 
 
  

III. BUDGET PHOTOVOLTAIQUE 
 

La production d’énergie est en augmentation par rapport à 2022. 
L’emprunt de 20 000 euros réalisé en 2016 sur 10 ans arrive à échéance en 2026. 
L’encourt de la dette au 31 décembre 2023 est de 5 330.32 euros. 
 
 
Fait à Tayrac le 10 avril 2024 

 
Le Maire, 
Véronique ROBERT 

 



Budget : note de présentation brève et synthétique du budget primitif 2024 

 

Commune de TAYRAC 
 
 

I. Le cadre général du budget  
  

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et 
synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif afin de 
permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  
  

Le budget 2024 a été voté le 10 avril 2024 par le Conseil Municipal. Il peut être consulté sur simple 
demande au secrétariat général de la mairie aux heures d’ouvertures des bureaux.  Il a été établi avec 
la volonté d’une continuité dans les dépenses et les recettes, pour le bon fonctionnement de la 
commune Prévoir l’entretien de la voirie et des bâtiments communaux, l’entretien de l’éclairage public 
et des poteaux incendie, la réalisation des projets à venir : Revalorisation des espaces publics à 
Tayrac et création de logements dans l’ancienne école et d’un gîte au-dessus de la mairie,  

 
II. La section de fonctionnement  
a) Généralités 
  

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. 
La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 
fonctionnement courant et récurrent des services communaux.  
  

Pour notre commune :  
Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des locations de la 
salle des fêtes, location de logements communaux, les dotations de l’Etat et les impôts locaux.  
Les recettes prévisionnelles de fonctionnement 2024 représentent   168 208 euros.  
 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les charges à caractère général (eau, 
électricité, entretien courant des terrains, voirie, bâtiments communaux…), charges de personnel, 
charges financières, autres charges de gestion courante (indemnités aux élus, subvention à des 
associations, cotisations à des organismes) et virement à la section d’investissement. 
  

Les charges de personnel représentent 58 400 euros soit 34.93% des dépenses de fonctionnement 
de la commune. 
  

Les dépenses prévisionnelles de fonctionnement 2024  représentent 167 183 euros 
Au final, l'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de 
fonctionnement constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la commune à financer elle-
même ses projets d'investissement sans recourir nécessairement à un emprunt nouveau.   
 
Il existe trois principaux types de recettes pour une commune : 
Les impôts locaux 59 811 euros prévu en 2024, augmentation des bases de 3.5% prévu par la loi de 
finances, mise en place de la taxe GEMAPI, 
Les dotations versées par l'Etat : 91 547 €, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
b) Les principales dépenses et recettes de la section : 

 

SECTION DE  FONCTIONNEMENT 

Dépenses Recettes  

011- Charges à caractère 
général            53 100,00 €  

002- EXCEDENT 
FONCT. REPORTE              208 083,05 €  

012- CH. DE PERSONNEL            58 400,00 €  
64-Atténuation de 

charges                    400,00 €  

65- Autres charges de 
gestion courante            37 757,73 €  

70- PRODUIT 
DES SERVICES                 8 450,00 €  

66- CH. FINANCIERES              2 500,00 €  
73- IMPOTS ET 

TAXES                59 811,00 €  

739-Attribution de 
compensation            13 000,00 €  

74- DOT ET 
PARTICIPATIONS                91 547,00 €  

 Dépenses réelles          164 757,73 €  
75- AUTRES PRO.  

GEST° COURANTE                 8 000,00 €  

023- VIREMENT A LA 
SECTION INVESTISSEMENT          209 109,32 €  

76- PRODUIT DES 
PARTICIPATIONS                        2,00 €  

042-Opération d'ordre 
entre sections 2 426,00 € Recettes réelles              376 293,05 €  

002-Résultat reporté-déficit 0     

TOTAL DEPENSES          376 293,05 €  TOTAL RECETTES              376 293,05 €  

 
 
Les résultats à la clôture de l’exercice 2023 sont les  suivants : 

 Résultat à la 
clôture de 
l’exercice 2022 

Part affectée à 
l’investissement 
2023 

Résultat de 
l’exercice 2023 

Résultat de 
clôture 2023 

Budget Principal     

Investissement     40 358.19          -55 169.09         -14 810.90 

Fonctionnement   182 987.06           39 906.89        222 893.95 

                                 Total I   223 345.25         -15 262.20        208 083.05 

Budget Assainissement     

Investissement     16 996.44                185.50          17 181.94 

Fonctionnement       1 896.04            -5 576.41           -3 680.37 

                                Total II     18 892.48            -5 390.91          13 501.57 

Budget Photovoltaïque     

Investissement      -1 189.57                 -35.69           -1 225.26 

Fonctionnement        6 470.86         1 189.57            1 834.46            7 115.75 

                               Total III        5 281.29         1 189.57            1 798.77            5 890.49 

                    TOTAL I+II+III    247 519.02         1 189.57        -18 854.34        227 475.11 

 
  



 
c) La fiscalité  
Les taux des impôts locaux pour  2024 : 

 pas d’augmentation 
. Taxe d’habitation : 8,59 % 
. Taxe foncière sur le bâti : 34.47 % 
. Taxe foncière sur le non bâti : 61.23 % 
Le produit attendu de la fiscalité locale s’élève à 56 011 € prise en compte de l’augmentation des 
bases prévue par la loi de finances.  
Bases 2023 :198 241, bases prévisionnelles 2024 : 205 500. 

 Prendre en compte l’instauration de la taxe GEMAPI, 
  
d) Les dotations de l’Etat. 
Les dotations attendues de l’Etat s’élèveront à 91 547 €. La commune a perçu 97 347 € de dotations 
en 2023. 
  

III. La section d’investissement  
a) Généralités 
Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui 
implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux 
projets du village à moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à 
caractère exceptionnel. Pour un foyer, l’investissement a trait à tout ce qui contribue à accroître le 
patrimoine familial : achat d’un bien immobilier et travaux sur ce bien, acquisition d’un véhicule, … 

 
Le budget d’investissement de la commune  
- en dépenses : le remboursement du capital d’emprunt, les travaux, les études, actuellement la 
commune n’a pas d’emprunts en cours sur le budget principal. 
Les principaux programmes pour l’année 2024 sont les suivants : 

 Rénovation de l’éclairage public : passage en LED :  51 393 €, 

 Signalétique :         6 000 € 

 Travaux agencement des bureaux de la Mairie :  10 000 €, 

 Participation Centre de Secours de Pradinas :  10 000 €, 

 Etudes réhabilitation des bâtiments communaux :         107 000 €, 

 Etudes Revalorisation des espaces publics à Tayrac :  26 500 €, 

 Travaux Revalorisation des espaces publics à Tayrac : 336 000 €, 

 Voirie :         10 000 €.  
 
 

- en recettes : virement de l’excédent de la section de fonctionnement, affectation des résultats des 
années précédentes, cautions versées à l’entrée dans les logements communaux, remboursement de 
TVA sur les dépenses d’investissement, subventions d’équipements, emprunts.  

  



 

 
b) Une vue d’ensemble de la section d’investissement   

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes  

001- DEFICIT 
INVESTISSEMENT  
REPORTE            14 810,90 €  

001-EXCEDENT 
INVEST REPORTE                           -   €  

164- CAPITAL EMPRUNT                       -   €  

021- VIREMENT DE LA 
SECTION DE 
FONCTIONNEMENT              209 109,32 €  

165- REMB CAUTION              1 000,00 €  
1068 -Pour couvrir le 
déficit                14 810,90 €  

OPERATIONS 
INDIVIDUALISEES   10222- FCTVA 2023                 6 800,00 €  

215-164-Lampes 
           51 393,60 €  

165-PRODUIT DES 
CAUTIONS                 1 000,00 €  

2131-204-Travaux bâtiments 
communaux            10 000,00 €  

13258-164- Subv 
éclairage public SIEDA               20 300,00 €  

2152-219-Signalétique 
            6 000,00 €  

1348-164-Subv 
éclairage public-
FONDS VERT                 8 166,00 €  

203-220-Etudes bâtiments 
communaux 

         107 000,00 €  

1322-221-
Revalorisation espaces 
publics-REGION               56 170,00 €  

203-221-Etudes-
Revalorisation espaces 
publics            26 550,00 €  

13461-221-
Revalorisation espaces 
publics-DETR               75 530,00 €  

231-221-Travaux-
Revalorisation espaces 
publics 

         336 000,00 €  

1321-221-
Revalorisation espaces 
publics-AGENCE DE 
L'EAU               60 000,00 €  

2151-225-Voirie 

           10 000,00 €  

1323-221-
Revalorisation espaces 
publics-
DEPARTEMENT               50 000,00 €  

2183-226-Matériel 
informatique             1 500,00 €  1641-EMPRUNT                69 942,28 €  

2138-227-Aménagement 
Passadou             1 000,00 €  024-VENTE DE BIENS                 1 000,00 €  

2041482-228-Participation 
CPI Pradinas            10 000,00 €  

040-Opération d'ordre 
entre sections 2 426,00 € 

TOTAL DEPENSES           575 254,50 €  TOTAL RECETTES               575 254,50 €  

 
 
Fait à Tayrac le 10 avril 2024 

 
Le Maire, 
Véronique ROBERT  

 


